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Chambre des Représentants. 

&..œz DU 5 JUILLET l 8!J5. 

Prtjt•l de loi augmenlanl d'un subslitul le personnel du parquet 
dr f:onrlrai (1). 

RAPPORT 

f.UT, AU NOJI DE I.A COMMISSION('), PAR M. J.IEDAEllT. 

MESSIEURS, 

Par la presenlation de ce projet de loi, M. le Ministre de la Justice dégage 
une promesse faile par lui au cours de la récente discussion de son Budget. 

La Commission est unanime à reconnaître la nécessité d'adjoindre un troi 
sième substitut au personnel du Parquet de Courtrai Mais si la situation 
dépeinte par l'Exposé des motifs ne peut laisser aucun doute sur l'urgence de 
celle mesure, il est permis de se demander si lu création d'une nouvelle place 
de substitut suffira pool' avoir raison d'un arriéré qui s'élevait, au fer jan 
vier !894, à f ,594 affaires et qui a notablement ~randi depuis lors. 
Plusieurs membres estiment que l'expérience ne lardera pas à démontrer 

la nécessité d'augmenter· en outre le personnel du tribunal de deux juges, 
dont l'un serait délégué à l'instruction. Le projet de loi ne constituerait, 
d'après eux, que Je reglement tout à fait provisoire d'une situation dont la 
gravité ne cessera pas d'appeler l'attention du Gouvernement et de la 
Législature. 
La Commission a l'honneur de vous proposcr1 M(lssieurs, l'adoption du 

projet lei qu'il est formulé par le Gouvernenwnl. 

Le Rapporteur, 
JuL. UEilAEfiT. 

Le Président, 
REYNAERT. 

( 1) Projet de loi, n• 208 
(1) La commission était composée <le ~m. füm1.mn, président, LrnB.\tRT, Hsuss, :\MlloÉE V1s1111 

DE BOCAIIMt-: et (~O!.AERT. 


